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A. PROPOSITION 

Paragraphe 2.4.1.1, modifier comme suit: 

«2.4.1.1 lorsqu’une ceinture de sécurité comporte une pièce rigide fixée à un ancrage inférieur 
constituant un système rigide pivotant autour d’un seul axe, l’ancrage effectif pour 
toutes les positions de réglage du siège est le point où la sangle est fixée à cette partie 
rigide;» 

Ajouter un paragraphe, libellé comme suit: 

«2.4.1.1.1 Si la partie rigide retenant la sangle peut tourner autour d’un point, l’ancrage effectif 
peut être le point de pivot, considérant que si la partie rigide est remplacée par une 
sangle fixée à l’ancrage effectif théorique, les zones de contact entre la ceinture et 
l’occupant ne changent pas. Si les zones de contact entre la ceinture et l’occupant 
changent, alors les dispositions du paragraphe 2.4.1.1 s’appliquent.» 

*     *     * 

B. JUSTIFICATION 

L’ancrage effectif peut être différent selon que la boucle est retenue par un système 
totalement rigide ou un système rigide pivotant autour d’un seul axe ou encore par un câble 
semi-rigide ou une pièce libre rigide pivotante. 

 

Fig. 1: boucle rigide, articulée. Fig. 1.1: lorsque l’on remplace la 
boucle rigide par une sangle, les 
zones de contact entre le mannequin 
et la ceinture restent inchangées. 

Proposition: le point de pivot devrait êre l’ancrage effectif. 

Fig. 3: boucle articulée; mais lorsqu’on la remplace 
par une sangle, les zones de contact changent. 
L’ancrage effectif n’est pas le point de pivot. 

Fig. 2: boucle rigide, fixe. 
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